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i-r-,,*.,*-" ..*---, Jamaique, Ilexique, Nif,6ria, Pakistan" Pays-Bas,
R6publique-Unie de Tanzanie" Roumanie" Sudde et Yor4sosl-avie :
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Rqnnolnnt css r6solutions 3Z/ITZ du 19 d6cembre I9TT" 33/70 du 1l+ d6cembre ISTB:i-g-r-.: "
et j+/82 du 11 d6cembre I9T9 

"

R6it6rant sa conviction que les souffrances d.e fa population civile et des
combattants pourraient 6tre sensibl-ement r6d.uites si un accord g6n6ra1 pouvait 6tre
r5al-is6 au suiet d"e f tinterd.iction ou de 1a lirnitation pour des raisons hr.rmanitaires
de l-remploi cle certaines armes classiques, y compris celles qui peuvent 6tre
consid6r6es colilne prod-uisant d-es effets traumatioues exeessifs op cornme frappant
sans discrimination.,

R6affirrnant sa conviction que d.es r6sul-tats positifs concernant f interd"iction
ou }a limitation pour des raisons humanitaires de ltemploi de certaines armes
classiques encourageraient, en outrer les efforts c16p1oy6s dans le domaine plus
g6n6ral du d.6sarmement,

Rappelant 6saleneqt que, par ses r6solutions 32/Lr2 et 33/70, e11e a d6ci.d6
rla nnnrrnnrrar ah L9T9 la Conf6rence d.es lTations Unies sur Itinterdiction ou la
limitation d.e Itemploi d.e certaines armes classiques qui. peuvent 6tre consid6r6es
conme produisant d"es effets traumatiques excessifs ou conme frappan-u sans
discrimination et a d6fini le mandat d.e la Conf6rence.
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Rappel-ant en outre que, par sa r6solution 3)+/82, elle a souscrit d fa
recornmand-ation de l.a Conf6rence tendant A, ce qu'efle tienne une autre session en
septembre/octobre 1980, afin d?achever J-es n6gociations entam6es conform6ment aux
r6solutions 32/I52 et 33/To de I'Assembl6e g6n6ral-e,

1. Prend. agte avec satisfaction du rapport final- de la Conf6rence des
Nations Unies su.r lrinterdiction ou la limitation d.e lremploi de certaines armes
otessiorrcs nui neuvent 6tre consid6r6es conme prod.uisant des effets trar.matiques
excessifs ou corune frappant sans d.iscrimination, tenue d Gendve du l-O au
28 septembre 1,979 et du l-5 septenbre au l-O octobre 19BO;

2. Se f6licite d.e J-fheureuse issue de la Conf6rence, qui a abouti h une
Convention-et-d=trois protocoles adopt6s par 1a Conf6rence le 10 octobre 1980, a
savoir l-a Convention sur l-rinterdiction ou 1a l-imitation d.e lfempl-oi. de certaines
armes classiques qui peuvent 6tre consia6r6es conme prod.uisant des effets
trarmatiques excessifs ou comme frappant sans d.iscrimination; 1e Protocol-e T

rel-atif ar.rx 6cfats non loca.Iisables; le Protocol-e fI sur lfinterdiction ou l-a
l-imitation de 1'emploi des mines, pidges et autres dispositifs; et Ie Protocol-e IIT
sur l-rinterdiction ou 1a limitation d,e Itemploi des armes ineend.iaires;

3. Prend. acte de lrarticl-e 3 d.e la Convention qui stipule que la Convention
sera ouverte A Ia signature 5, compter du I0 avril f9B1;

l+. Recomrancle ]-a Convention et les trois protocoles y annex6s d tous les
E'bats en vue d.robtenir la plus vaste ad.h6sion possible d ces instruments;

5" Prend note d.u fait quten vertu d.e learticl-e B de la Convention, des
nanfAranoaq nalr\rant 6fr"a aaraar.)artt'rv*.v!rv ,-:*ees pour exa.rnrner d,es amendements d l-a Convention
ou d lrun quelconque d.es protocoles y annex6s; pour exarniner des protocoles
add.itionnels concernant drautres cat6gories d'armes classiques sur lesquelles fes
protocoles annex6s existants ne portent pas; et/ou pour exaniner la port6e et
1 tapplication d.e la Convention et des protocoles y annex6s;

6. Prie le Secr6taire g6n6ra1, en sa qualit6 d-e D5positaire d.e la Convention
et des protocofes y annex6s, deinformer d.e temps A autre l'Assembl'ee g6n-era.le d.e

l-t6tat d"e J-a Convention et d"es trois protocoles y annex6s;

T. D6cid-e drinscrire d ttord,re du jour provisoire de sa trente-sixiEne session
la question intitul-6e "Conf6rence d.es Nations Unies sur lrinterd.iction ou la
l-imitation de Itemploi de certaines armes classiques qui peuvent 6tre consid.6r6es
corlme prod.uisant des effets trar::natiques excessifs ou conme frappant sans
di scrimination" .


